
LEGIMONACO
www.legimonaco.mc

Convention de Paris du 20 mars 1883 pour la protection de la propriété 
industrielle

Type Traité et accord international

Catégorie Accords multilatéraux

Nature Convention

Organisation OMPI

Date du texte 20 mars 1883

Ratification 29 avril 1956

Exécutoire en droit interne 1 juillet 1957

État Texte abrogé

Publication Ordonnance Souveraine n° 1.595_bis du 1 juillet 1957[1 p.3]

Thématiques Propriété intellectuelle ; Propriété intellectuelle - Général

Lien vers le document : https://legimonaco.mc/tai/convention/1883/03-20-tai1l000125@1957.07.01
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Voir ultérieurement la Convention de Paris telle que révisée à Bruxelles le 14 décembre 1900, à Washington le 2 juin 
1911, à la Haye le 6 novembre 1925, à Londres le 2 juin 1934, à Lisbonne le 31 octobre 1958 et à Stockholm le 14 juillet 
1967, rendue exécutoire par l'ordonnance n° 5.687 du 29 octobre 1975
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